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Vaccin COVID-19 : pourquoi hésiter ? 

La prudence exprimée par certains médecins soucieux de connaître les résultats définitifs des essais de 
phase 3, puis alléguant le manque de recul pour se forger une opinion, amplifiée et parfois dévoyée par les 
médias, conforte un sentiment de méfiance dans le grand public.

Consciente du trouble que génère dans les esprits l’imminence d’une campagne vaccinale sans précédent, 
l’Académie nationale de médecine rappelle :

• que la Covid-19, en 10 mois, a tué plus de 1 600 000 personnes dans le monde, dont 57000 en France, 
provoqué une récession économique mondiale et aggravé les situations d’extrême pauvreté ;

• que, malgré l’application la plus stricte des mesures de prévention individuelles et collectives, aucun pays 
n’a encore réussi à éliminer le SARS-CoV-2 ;

• que, même dans les pays les plus affectés par la pandémie, les niveaux d’immunité collective sont trop 
faibles pour escompter un ralentissement spontané de la propagation du virus ;

• que seule, l’initiation précoce d’une campagne internationale de vaccination de grande ampleur permet-
tra de contrôler cette pandémie au cours de l’année 2021 ;

• que les performances des premiers vaccins disponibles utilisant la technologie nouvelle de l’ARN mes-
sager, produits par Pfizer-BioNTech et Moderna, suscitent de grands espoirs avec un rapport bénéfices/
risques très favorable, quand bien même des études complémentaires restent nécessaires, notamment pour 
préciser la durée de la protection et l’impact sur la transmission ;

• que la délivrance d’une AMM par l’EMA, donnée le 29 décembre, permettra de lever toute réticence au 
sein du corps médical français et de motiver l’ensemble du personnel soignant pour contribuer au succès du 
programme national de vaccination ;

• que la généralisation d’emploi du carnet de vaccination électronique permettra d’améliorer l’efficacité et 
la sécurité de cette immense œuvre de santé publique.
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Support pédagogique d’information 
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Objectifs de la vaccination 
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Mise en place d’un comité technique territorial de la vaccination afin de bien 
identifier nos spécificités

Les cibles prioritaires

• Les personnes âgées dans leurs lieux de vie
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• Les populations vulnérables

• Des populations plus sensibles au virus en Guadeloupe
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Organisation du déploiement de la vaccination anti COVID en Guadeloupe 
et Iles du nord

Co-pilotage ARS-CHU 

• Arrivée de quoi réaliser la première injection pour plus de 5500 personnes mardi 5 janvier (flacons mul-
tidoses disponibles (0,3 ml / flacon de 2,2ml) – 5 doses (AMM)

• Réapprovisionnement hebdomadaire en fonction de la consommation

• Gestion des doses et des dispositifs médicaux associés par le CHU

• Process de décongélation-reconstitution validé

• Transport et stockage à +2 +8°C

• Transport entre le CHU et les centres de vaccination par des transporteurs pharmaceutiques (conven-
tion) 3 à 5 jours avant la vaccination - durée brève de ces transports (<2h)
  
• Envoi par avion ou hélico à SXM et M. Galante (PUI)

Pilotage ARS

•  Pilotage de la gestion des doses et du déploiement de la vaccination par l’ARS via RIPOSTE

• Demande par les ES, ESMS, centre de vaccination à l’ARS (copie PUI CHU) de validation pour l’affec-
tation des doses

• CR quotidien à l’ARS du type d’utilisation de ces doses (pour patients, professionnels de santé, publics 
prioritaires, etc) pour suivi épidémiologique au national

• Gestion du stock via un SI national pour favoriser le réapprovisionnement en flux poussés

• Suivi du respect de l’inscription des personnes vaccinées au fil de l’eau dans SI-VAC pour en faire le suivi 
(accès uniquement pas carte CPS et autorisation validée par l’assurance maladie)
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Pilotage professionnels de santé 

• Sous l’égide d’un médecin responsable, les IDE peuvent vacciner

• Conditions techniques d’organisation à suivre impérativement (guide de la vaccination)

- Constitution et vérification des trousses d’urgence (choc anaphylactique dans les 15’ suivant la vacci- 
              nation)

- Constitution des équipes de vaccination (geste vaccinal + saisie)

- Consultation pré-vaccinale systématique

- Mise à disposition de la base VACCIN COVID à compter du 04/01/21 pour la traçabilité globale

- Inscription dans le carnet de santé

- Gestion de la convocation pour le rappel à 3 Semaines.
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Rétro planning du déploiement de la vaccination 

Partie 1

Partie 2


